
Arrêté arrêté préfectoral 2022-DDT-SERAF-UFC n°46 du 13 juin
2022

arrêté préfectoral 2022-DDT-SERAF-UFC n°46 du 13 juin 2022 autorisant le tir de nuit
du sanglier à l'aide d'appareil à visée thermique dans le cadre  de la prévention des
dégâts.

Direction : Direction Départementale des Territoires de la Moselle
Signataire : Laurent Touvet
Qualité du Signataire : préfet
Date de signature : 13/06/2022
Lieu de consultation du document : DDT/SERAF/UFC
Date de publication : 16/06/2022










